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Geneve avait ä peu pres repris son etat normal, l'occupa-

tion militaire avait cesse. Les Vaudois etaient partis les der-

niers, eux qui avaient ete le premier secours, qui avaient

vecu avec les habitants la plupart des heures graves, lis
etaient maintenant rentres dans leurs foyers : le souvenir
seul du devoir accompli, de l'acte qui avait ete la realisation
materielle du lien confederal subsistait, comme il subsiste

encore aujourd'hui.
Les garnisons vaudoises de Geneve appartenaient au

passe, elles etaient entrees dans le domaine de 1'histoire 1.

Geneve, Ier 1. 1926. B. SCHATZ.

PROCEDURE CRIMINELLE

instruite par la noble cour de Colombier

contre

le nomme Jean-Louys ffeu Mauris Vionnet de Lussy2.

Sous ce titre nous trouvons consignee dans un cahier
de 118 pages, format de chancellerie, la procedure instruite,
le jugement et la sentence prononcee, en septembre 1767, par

1 La plus grande partie de ce travail repose sur des documents
inedits soit : Archives federates : Besondere Militär. Angelegenheiten,

reg. nos 1327, 1328,1334,1407,1408,1473; Archives cantonales
vaudoises: Plumitif du Conseil d'Etat, dossiers Commission Militaire
et Militaire federal, Archives genevoises ; Registre du Conseil et
Reg. du Conseil militaire. Parmi les documents imprimes cites
au cours de ce travail, il faut' mentionner le Journal de M.
J. Sues (Geneve 1914) et Restauration de la Republique de Genive,
Temoignages de contemporains (Geneve 1914).

2 Ce document est tire des archives de la famille Gaulis, ä

laquelle appartint longtemps, des 1789, le domaine seigneurial de
Colombier.

Nous en devons la communication ä l'obligeance de Mme Boiceau-
Gaulis.
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la Cour de Justice de Colombier sur Morges, contre un

ouvrier de campagne, nous dirions aujourd'hui un cheminot,

Jean-Louys Vionnet, lequel, adonne ä la boisson, imagina,

pour augmenter son pecuie, de derober nuitamment dans

plusieurs eglises de la contree, et entr'autres ä Colombier,
les bibles, liturgies et recueils de psaumes servant au culte.
11 revendait au plus offrant le produit de ses larcins, aide,

du reste en cela, par l'habitude qu'on avait alors de laisser

ouvertes, meme la nuit, les portes de nos sanctuaires ou de

ne les fermer qu'au peclet, suivant l'expression qui reviendra
souvent au cours de ces pages.

Le paisible village de Colombier, aujourd'hui chef-lieu de

cercle, qui a inaugure il y a quelques mois, dans l'allegresse

generale, son temple restaure, a oublie sans doute le reten-
tissant proces criminel, dont il fut le siege en 1767 et qui
faillit conduire ä l'echafaud celui qui en etait l'objet.

De nos jours, la diffusion des bibles et des ouvrages de

devotion ne r'endrait guere profitable un negoce comme celui

auquel se livrait Vionnet, mais il n'en etait pas de meme

au XYlIlme siecle, ce qui se comprend.
Avant d'entrer en matiere, il Importe de rappeler que,

ä partir de 1765 et jusqu'en 1798, la seigneurie de Colombier

appartenait ä la Ville de Lausanne, qui y exerqait haute,

moyenne et basse juridiction, et que la Cour de Justice du

lieu etait composee d'un chätelain (M. Frederic Gaulis) et

de quatre justiciers que nous nommerons plus loin 1.

Les vols de Vionnet, durant l'ete de 1767, furent commis
ä Lonay, ä Echandens, a Preverenges, ä Cheseaux, ä Arnex,
puis ä Colombier, mais, au cours de l'enquete, on decouvrira

que, anterieurement ä cette epoque, soit en 1763 et 1764,

1 La ville de Lausanne avait acquis la seigneurie de Colombier
de Jean-Franqois Crinsoz, qui s'etait, toutefois, reserve le domaine
rural.
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des debts de meme nature ont ete perpetres par l'inculpe, ä

Bussy, ä Yens, ä Saint-Oyens, ä Essertines, oü il s'etait

adjoint un complice, et enfin ä Aubonne.

Vionnet nous apparait comme un homme depourvu de

caractere, paresseux plutöt que pervers, il est souvent enclin
ä la boisson, et puis, comme il le dit lui-meme, la facilite
qu'il trouve ä se defaire du produit de ses vols, l'engage ä

les recidiver. A l'occasion il se fait devot et accomplit ses

devoirs religieux. C'est ainsi que, le 10 septembre (1767),
jour du Jeüne, avant de derober la bible du temple de

Colombier, il assista aux deux cultes celebres ä Morges
ce jour-lä.

Ses procedes sont d'une simplicite enfantine et se ressem-
blent quant au fond et ä la forme II s'attaquait d'ailleurs
ä des eglises, si possible encore plus nues que les notres, et

dont les huis, nous l'avons dit, restaient ouverts jour et nuit.
Quand il medite un mauvais coup, il s'en vient coucher ä la

belle etoile, ou dans une grange, ä proximite du temple,

objet de sa cönvoitise, et, aux premieres heures du jour il
penetre dans le sanctuaire et fait main basse sur les livres
dedies au culte. Nous n'avons pas l'intention, et le temps dont

nous disposons ne nous le permettrait pas, d'entrer dans le

detail des differents vols dont Vionnet se rendit coupable.

Nous en donnerons, cependant quelques exemples.

La procedure criminelle que nous nous proposons de resultier

ci-apres, debute comme c'est volontiers le cas alors,

avec une certaine prolixite emphatique. Vionnet a ete appre-
hende ä Lausanne le 15 septembre 1767, alors qu'il essayait
de se defaire des livres voles, on l'a dirige sur l'Eveche et

il faut, pour le conduire ä la prison de Colombier, lieu oü a

ete commis son plus recent delit, la permission du bailli
de Morges. Nous citons notre manuscrit :



— 372 —

« Frederic Gaulis, chätelain de Colombier, au nom et de
la part des Nobles et tres honores Seigneurs, Bourgmaistre
et Conseil de la Ville de Lausanne, Seigneur de ce lieu, fais
savoir que ee quinzieme jour du mois de septembre (1767)
je me serais transports avec le sieur lieutenant Durand,
suivis de l'officier Cuquin, ayant avec luy trois fusiliers,
ä leur Hotel de l'Eveche, en dite ville, en conformite des

ordres de la dite seigneurie, par Brevet du I2me du courant,

cy-apres tenorise, pour recevoir le nomme Louys Vionnet,
saisi le dit jour douzieme, et reduit dans les Prisons du dit
Eveche, apres avoir ete convaincu d'avoir vendu au sieur

Aulembach, libraire ä Lausanne, la Bible de l'Eglise de

Colombier qu'il a volee dans le Temple, lequel m'ayant ete

remis par Monsieur le Lieutenant Fiscal avec un verbal de

premiere information, je l'aurais fait transferer par les sus-

nommes dans les Prisons de ce Lieu du Delit apres avoir
prealablement obtenu les requisitions ordinaires pour la

transmarche sur les Juridictions etrangeres d'Echandens,
Bremblens et Saint-Saphorin aussi cy-apres tenorises. »

Au nom du Bourgmaistre et Conseil de Lausanne, M. le

conseiller Vullyamoz, contresigne cet ordre, en se pour-
voyant des rogatoires pour passer le detenu sur les diverses

juridictions de la route jusques au dit Colombier.

(Signe) Vullyamoz, avec paraphe.

On ne se douterait guere, d'apres ce texte, que Colombier
n'est distant de Lausanne que de 3 ou 4 Heues

A son tour M. Fassnacht, bailli de Morges, par l'interme-
diaire de M. Pache, secretaire-baillival, accorde l'autorisa-
tion de laisser passer et repasser les conducteurs du prison-
nier dans les villages de son ressort et meme de leur porter
aide et secours en cas de besoin.

Morges, 13 septembre 1767.
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Ces formalites reglees, la noble cour criminelle de Colom-
bier s'assemble le 17 septembre 1767. Elle est composee de

MM. Frederic Gaulis, president, Jean-Pierre Durand, lieutenant

; Egrege Bolens, curial ; Jean-Pierre Panchaud ; Jean-
Pierre Chauvet ; Rodolphe Penel ; Pierre-Isaac Bolens et

Jean-Louis Penel, jures.
Elle est servie par l'officier Frederic Cuquin.
On procede ä l'interrogatoire du prevenu. Son nom est

Louis Vionnet de Lussy, celibataire. Son bien consiste en

vingt ecus blancs et quelques hardes qu'il a remises en garde
ä Jeanne Favre, femme de Michel Roch, marechal ä Chene,

sa tante. II dit que ce qu'il avait avee lui, lui a ete derobe

lorsqu'il travaillait pres de Geneve. C'est ä quoi il attribue
son infortune L

II est valet de vigne et travaille ä la terre.
II a ete enquis (interroge) ou il passa l'ete jusqu'a sa detention

Rep. II a ete domestique chez Pierre Debonneville,

vigneron de M. le ministre Mellet, ä Dully, qu'il a quitte
le S juillet pour aller du cöte de Geneve. La il a d'abord

travaille une i5e de jours ä Fernex, chez M. de Voltaire,
puis, soit ä la ville, soit a la campagne, en differents endroits.

Le 29 aoüt il est parti sur un bateau qui l'a debarque ä Saint-

Prex.
De Saint-Prex, sa ire etape fut Morges, oü il coucha

dans une grange, puis vint ä Lonay, le Ier septembre de bon

matin. La il entra dans l'eglise, qui n'etait fermee qu'au

peclet et prend la bible deposee sur la chaire. II avoue que

1 Au cours de l'enquete, V... a declare, au sujet de ce depot, que
ce n'est, en realite, pas ä sa tante qu'il l'a fait, mais que, en 1765,
il preta 20 ecus blancs ä Michel Roch, fils, de sa dite tante, qui
lui en fit un billet. II remit ce billet, avec quelques chemises, en
garde ä Franqoise Gonvers, de Lussy, servante chez M. Rafinesque,
aux Rues Basses.
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le nom de Lonay etait inscrit sur la feuille blanche ä la

tete du livre, feuille qu'il enleva et dechira.

De Lonay V... alia en droiture ä Cossonay, portant la

bible sous le bras, enveloppee d'un mouchoir. II l'offrit dans

une boutique du bourg, tenue par une veuve Guex et ses

filles, qui lui en donnerent 11 ^2 baches en especes et un

pseaume (psautier) 1.

De Cossonay Y... passe ä Lausanne, par Vullierens. II n'y
trouve pas d'ouvrage, ce qui l'engage ä revenir en arriere.
Le 2 septembre il couche en plein air a Echandens et monte

avant le jour au village du dit Echandens, oil, continuant ä

etre abandonne de Dieu, il entra dans le temple et prit la

bible deposee sur la chaire. Comme ä Lonay, la porte n'etait
fermee qu'au peclet et les conditions du vol ne different pas
de Celles de Lonay. On lui demande ce qu'il fit de la bible

volee

Rep. II retourna ä Lausanne et l'offrit ä vendre « dans

une boutique de libraire en descendant a main gauche pour
aller du cote du marche du jardinage, pres d'une maison en

construction ». Comme topographie c'est un peu vague
La personne qu'il trouva dans cette boutique, estimant le

prix de 12 baches qu'il reclamait, un peu eleve, lui offrit
8 baches qu'il accepta.

E'acheteur ne parait pas avoir insiste sur la provenance du

livre et se borna ä lui demander s'il venait de bien loin, ä

quoi il repondit que non — Enquis ce qu'il fit ensuite

Rep. II coucha a Lausanne, oil il resta jusqu'au ven.dredi

apres-midi : que, ce jour-la, il travailla avec des muletiers ä

1 Dejä le 15 septembre, la veuve Guex avait ecrit ä M. le chätelain
Gaulis une lettre pour expliquer qu'ayant ou'i parier de vols de
bibles commis dans la contree, eile en avait achete une, assez
delabree, d'un homme en deuil qui disait l'avoir heritee d'une tante.
Cette lettre dispensera dans la suite Mme Guex et ses filles de com-
paraitre aux audiences de Colombier.
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charrier du sable depuis le lac ä l'hopital, ce qui lui valut
deux baches.

II retourna du cote de Morges l'apres-midi et coucha k la

tuiliere des dames Forel

Enquis, oü il passa le lendemain 5me du mois

Rep. Sorti ä 4 heures du matin, il se dirigea du cöte

de Preverenges et se laissa tenter ä entrer dans l'eglise,
oü il s'empara d'une vieille bible, avec un petit livre ayant
une couverture bleue. (Porte non fermee ä clef, mais seule-

ment au peclet, comme precedernment.) Questionne ä ce

propos :

Vionnet assure que le nom de Preverenges n'etait pas

ecrit sur l'un^ou l'autre de ces livres.
Dans une boutique de libraire ä Lausanne, insuffisam-

ment designee, une vieille dame lui paya 1 batz pour la

bible et 5 batz pour le petit livre, prix dont il se contenta.

Nulle question ne lui fut adressee sur l'origine de la mar-
chandise.

Enquis ä quoy il s'occupa le reste du jour Rep. II tra-
vailla ä rouvrir et nettoyer un criblet rempli de blayage

(deblais), ä la rue oü Ton bätit, pres le marche du jardinage.
Le soir il coucha dans l'ecurie du logis des trois Pigeons

(Martheray
Le dimanche 6me du mois, sur le soir seulement, il alia

jusqu'ä un village qu'il croit s'appeler Cheseaux et coucha

dans une grange, avec la permission d'un valet et le lundi

7me septembre il y commit un nouveau vol en s'appropriant
la bible et un livre contenant « les Reflexions » (d'Oster-
wald) qui se trouvaient sur la chaire.

Comme dans les autres eglises qu'il avait depouillees, la

porte n'etait fermee qu'au peclet.
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Enquis si le nom de Cheseaux n'etait pas ecrit sur ces

livres

Rep. II n'etait pas sur la bible, mais bien sur le livre de

Reflexions, ou plus exactement sur la couverture du dit, en

lettres d'or. II essaya de faire disparaitre ce titre en le

raclant avec son couteau, mais n'y reussit qu'imparfaite-
ment.

Enquis oü il alia des Cheseaux Rep. Le meme jour il se

rendit ä Yverdon et etant entre chez un libraire, etabli
visa-vis de l'Eglise, il parla ä un employe qui examina les

deux volumes et lui en paya 28 baches, au lieu de 33 qu'il
reclamait. Questionne par le libraire sur le lieu d'ou. il
venait, il repondit qu'il avait apporte les livres de oontre
Warrens. L'accuse confirme la reponse faite par lui apres
lecture du verbal, puis est reconduit dans sa prison.

Du dit jour apres midy.

La noble cour, composee oomme devant, continue l'exa-

men du detenu.

II a ete enquis s'il sejourna ä Yverdon et oü il se dirigea
ensuite Rep. II prit, le mardy 8me, la route d'Orbe et

arriva le soir ä Arnex, ou il coucha dans une grange, auto-
rise par le maitre.

Enquis s'il ne fit point quelque vol a Arnex Rep. Que
oui que le bon matin, apres avoir remercie la personne
qui l'avait aberge (sic), il sortit et continuant d'oublier Dieu
et d'etre abandonne de luy, il fut si mal avise que d'aller

prendre dans l'eglise du dit Arnex la bible avec les pseau-

mes, qui etaient sur la chaire. Qu'il entra par la porte fermee
seulement au peclet.

Enquis s'il n'y avait pas le nom d'Arnex ecrit sur les

livres derobes par luy
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Rep. Que, ä la verite, le nom d'Arnex etait ecrit sur une
feuille blanche ä la tete de la bible, feuille qu'il fit dispa-

raitre, mais aucun nom sur le livre des pseaumes.
Enquis, si ee nom n'etait pas aussi sur la couverture de la

bible en lettres d'or

Rep. S'il y etait, il n'y fit pas attention.

Enquis, ce qu'il fit de ces livres

Rep. Que le meme matin, 9me du mois, il les porta ä Orbe
chez un libraire demeurant ä main droite, comme l'on. arrive
sur la place depuis Arnex. II les offrit pour 40 batz et rien
ne fut rabattu de ce prix 1.

Le libraire lui ayant demande si ces livres etaient ä luy
et d'oü il les apportait, il repondit qu'il venait de Pompaples
et qu'on les lui avait donnes ä vendre. Le libraire n'insista

pas : Que plüt ä Dieu qu'il l'eüt fait, de meme que tous

ceux ä qui il avait fait ses offres, insinue Vionnet, car s'il
n'avait pas trouve autant de facilites ä se defaire du produit
de ses lareins, il ne serait pas oil il est.

Enquis, s'il repartit le meme jour d'Orbe et oü il alia

Rep. Qu'il en sortit deja environ les onze heures, passa ä

Cossonay et de lä ä Vullierens d'oü il se rendit ä Morges.

Enquis, si depuis Vullierens il ne passa pas ä Colombier

et s'il n'est pas entre, chemin faisant, dans le temple du dit
village II avoue s'y etre introduit entre jour et nuit,
oü, laissant de cote la bible, il ne prit qu'un livre de

pseaumes.

Enquis, sur ce qu'il en fit, il repond que « apres s'en etre

servi le Jour du Jeüne il les porta le lendemain, nme du

mois, ä Lausanne, oü il les remit ä une vendeuse de vin
d'une Pinte, vis-ä-vis du Bras-de-fer, avec une paire de bas »,

1 Cela s'explique, la bible d'Arnex etant un beau volume, illustre
de gravures en taille douce et de cartes.
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luv disant qu'il reviendrait le samedi suivant, mais la ven-
deuse nia avoir regu ni les pseaumes ni les bas, reponse dont
il dut se contenter. Cette affaire reviendra plus loin ä

l'audience.

Le dit soir, i'l coucha ä Morges dans une grange a Cuva-

loup (sic) oü un valet lui permit d'entrer.

Le jeudi iome du c' mois est « Jour de Jeüne », Vionnet
tient ä faire comme tout le monde et assiste ä deux sermons

(ä Morges). Le meme soir il passa la nuit ä la belle etoile,
derriere une haye, non loin de Colombier. Leve avant l'aube

le lendemain, «l'abandon de Dieu oü il est toujours» (malgre
ses devotions de la veille), fit qu'il entre dans l'eglise de

Colombier et saisit la bible qui etait sur la chaire. II se

rappelle, a une question qui lui est posee, que c'etait une
bible d'Osterwald, mais pas autre chose Ce meme ven-

dredy il va offrir le livre ä un libraire sur Saint-Franqois, ä

Lausanne, pour 45 batz, mais remarque que ce marchand
n'en voulut donner que 40 batz et une bouteille de vin qu'ils
allerent boire ensemble dans une Pinte, sur la dite place,

apres quoy-ils en burent encore une que lui Vionnet paya

Le libraire ne s'informa, parait-il, pas autrement de la

provenance de la dite bible et, sur la question qu'il fit ä

Vionnet sur le lieu d'oü il venait, il repondit « qu'il venait
du cöte de Morges »

On presente la bible au delinquant en lui demandant s'il
la reconnait pour celle qu'il a volee ä Colombier. II repond

affirmativement, mais donne ä entendre qu'on a colle au dos

une bände de papier rouge, lä oü il y avait « Bible d'Osterwald

».

La noble cour ayant juge convenable de lever cette bände

de papier, pour s'assurer si ce qui doit etre imprime dessous

en lettres d'or n'a point ete altere, il s'est trouve que les
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premieres lignes sont entierement effacees et illigibles (sic),
que dans le bas Ton peut encore distinguer les mots « sainte

bible, dont la dorure n'est pas meme tout enlevee, mais que
l'on n'a rien coupe ni öte de la peau. »

Enquis et invite ä decharger sa conscience et ä dire s'il a

commis d'autres vols que ceux qu'il vient de confesser, le

prevenu assure que non, qu'il sent vivement ses fautes et en

demande tres humblement pardon a Dieu

On lui demande alors si son pere n'a pas ete autrefois
chatie ä Aubonne pour un vol et s'il n'y fut pas implique
A quoi il repond qu'en effet son defunt pere fut mis au

carcan pour avoir vole un cochon, mais qu'il n'eut lui-meme

aucune part ä cet acte delictueux.

Cette assertion est reconnue conforme ä la verite par le

curial Dessel, ä Aubonne, questionne dans la suite officiel-
lement ä ce propos.

V... declara, en outre, sur une question qui lui est posee,

qu'il n'a eu aucun complice de ses vols et n'a communique
ä personne ses intentions coupables.

En consequence des confessions du dit Vionnet, la noble

cour a delibere que l'on se procurera tous les divers corps
de debt, pour que les livres qui en sont l'objet soient pre-
sentes au prevenu et qu'il les reconnaisse.

Ou'a cet effet on assignera un ou deux commis de cha-

cune des eglises oti les vols ont ete faits pour avoir leurs

depositions et s'assurer qu'elles concordent avec celles du
detenu.

On assignera de meme les personnes qui ont achete les

livres voles, ainsi que la vendeuse de vin de Lausanne ä qui
V... doit avoir remis un livre de pseaumes et des bas. II
importe de confronter leurs allegations avec celles du pri-
sonnier et d'examiner s'il y a quelque chose ä leur charge.
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Enfin Ton convoquera le sieur regent Cuquin et Jean-
Francois Panchaud, de ce lieu, ces deux personnages ayant
decouvert la bible de Colombier chez le libraire Aulembach
et pouvant eclaircir, par leurs depositions, ce qui se passa
alors.

(A suivre.) W. de CHARRIERE de SEVERY

JOHN LANDRY
(Avec portrait)

Les etudes historiques, la Revue historique vaudoise et la

Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie ont fait une

grande perte le 13 novembre par le deces de John Landry.
II avait participe activement ä la fondation de la Societe

vaudoise d'histoire qui l'appela des le premier moment ä

faire partie de son comite et qu'il presida ä deux reprises.
II avait collabore souvent ä la Revue historique vaudoise

qui le comptait au nombre de ses amis les meilleurs et les plus
devoues. Son depart est vivement ressenti, et on se souvien-
dra toujours de son activite dans les recherches historiques
au double point de vue yverdonnois et vaudois.

Ne en 1849, John Landry fut un infatigable travailleur.
Ingenieur et architecte, il signala son activite par des

constructions nombreuses, des restaurations interessantes, et une

part importante ä la fondation du Chemin de fer Yverdon-
Sainte-Croix dont il edifia les gares. II s'interessa avec
predilection ä la fondation ou aux progres des institutions cha-

ritables d'Yverdon. II travailla pendant longtemps ä realiser
le projet d'eriger ä Yverdon un monument ä la memoire
de Pestalozzi. II presida le comite qui eut enfin la grande
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